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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

La loi n° 91-32 relative à la lutte contre le tabagisme et l'alcoo
lisme a entendu limiter la publicité en faveur de ces produits. Elle a,
également, interdit la vente de toute boisson alcoolisée dans les stades
et enceintes sportives.

Cette mesure, en raison de sa trop large portée qui touche, notam
ment, les boissons à faible teneur en alcool - dites de deuxième caté
gorie - pèse lourdement sur les finances de nombreux clubs.

Les rencontres sportives constituent souvent une occasion de
convivialité et d'échanges amicaux autour d'une consommation. Ces
ventes ne conduisent qu'à d'exceptionnels cas d'ébriété et contribuent
largement au financement des associations qui ne peuvent guère
recourir à des ressources alternatives.

L'interdiction désormais en vigueur pèse sur la fréquentation et
surtout sur les recettes des manifestations sportives locales. Elle en
vient à menacer l'équilibre budgétaire et la survie même de certains
clubs.

C'est pourquoi le texte que nous vous proposons d'adopter vise à
assouplir la législation afin de permettre, à nouveau, la vente de bois
sons de deuxième catégorie.
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PROPOSITION DE LOI

Article unique.

Le IX de l'article 10 de la loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 est
remplacé par les dispositions suivantes :

IX. Après l'article L. 49- 1 - 1, il est inséré un article L. 49- 1 -2
ainsi rédigé :

« Art. L 49- 1-2. - La vente et la distribution de boissons des
groupes 3 à 5 définis à l'article L. premier sont interdites dans les
stades, dans les salles d'éducation physique, les gymnases et, d'une
manière générale, dans tous les établissements d'activités physiques et
sportives.

« Des dérogations peuvent être accordées par arrêté conjoint du
ministre chargé du tourisme et du ministre chargé de la santé pour des
installations qui sont situées dans des établissements classés hôtels ou
restaurants de tourisme.

« Le préfet peut, dans des conditions fixées par décret, accorder
des dérogations temporaires aux dispositions du premier alinéa pour
des raisons liées à des événements de caractère sportif, agricole ou
touristique. »


